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	ASSISTANCE PROSPECTION


Lettre d’accord – Déclaration de créance

Cette déclaration de créance doit être :

-
signée par une personne ayant qualité d’engager valablement la société,

-
rédigée sur papier à en-tête de la société requérante et

· envoyée à l'AWEX en original et exclusivement par courrier postal

(les envois par fax ou courrier électronique sont sans valeur et sans effet). 

DECLARATION DE CREANCE

Par la présente, je, soussigné(e) 
NOM, PRENOM, QUALITE
représentant

ENTREPRISE

RUE

CP  LOCALITE

· marque mon accord explicite et sans réserve sur l'Arrêté ministériel d'octroi de subside reçu au titre du programme Assistance Prospection, portant la référence Réf. : APE/µ/CSE/VSP/!/.
et

· déclare qu'en vertu de cet Arrêté ministériel, l'AWEX doit à ENTREPRISE,  la somme de (montant en chiffres)  EUR (montant en toutes lettres EUR), à verser sur le compte n°…-……-..., appartenant à l’entreprise que je représente nommée ci-dessus, en raison d’une initiative (préciser s’il s’agit de missions d’études de marchés ; d’un bureau ; d’une étude de (pré)faisabilité de projet), (préciser les pays et les dates).

Je prends bonne note que la présente demande d’intervention est régie par les dispositions du Règlement de la Commission européenne n° 1998/2006 du 15 décembre 2006 (publié au JO n° L379 du 28 décembre 2006) communément appelé «Règlement de minimis».

Je prends bonne note que la présente demande d’intervention est également régie par les dispositions du régime temporaire autorisé par la Commission européenne dans ses communications CE 2009/C16/01 (publiée au JO n° C16 du 22 janvier 2009) et CE 2011/C6/05 (publiée au JO n°C6 du 11 janvier 2011).

Je reconnais que ces dispositions sont d’entière application envers l'entreprise que je représente, en ce sens que le montant maximum des aides qui pourrait lui être accordées (y compris les aides dites de minimis) ne peut dépasser 500.000 EUR entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2011.

Je certifie que l'entreprise que je représente, n’a pas introduit et n’introduira pas de demande de subsidiation pour les mêmes projets et objets, auprès d’autres programmes incitatifs de l ‘AWEX ou de tout autre organisme, institution ou pouvoir public.

En cas de double subsidiation, l'entreprise que je représente, s’engage à rembourser les fonds mis à sa disposition, à la première demande.

Certifié sincère et véritable,

LIEU et DATE.

NOM,QUALITE.

� Cette déclaration de créance doit être :


signée par une personne ayant qualité d’engager valablement la société,


rédigée sur papier à en-tête de la société requérante et


envoyée à l'AWEX en original et exclusivement par courrier postal (les envois par fax ou courrier électronique sont sans valeur et sans effet). 
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